
Quoi ?  
Réalisation du revêtement des chaussées

Où ? 
Rue Marx Dormoy et au carrefour Ordener / Chapelle / Riquet

Quand ?
  Les nuits du 23 au 27 octobre, la nuit du 30 au 31 octobre et la nuit du 2 au 3 novembre 
2023

Comment ? 
  Travaux préparatoires : réalisation du caniveau en asphalte dans le couloir bus sur le côté 
pair de la rue Marx Dormoy en journée, en amont

  Mise en œuvre d’un tapis sur la rue Marx Dormoy en enrobé sur la piste cyclable et sur la 
chaussée circulée entre la place de la Chapelle et la place Paul Eluard

  Réalisation des marquages au sol provisoires

Les impacts :
  Les travaux sont réalisés en partie de nuit, à partir de 21h et jusqu’à 6h afin de minimiser les impacts 
sur la circulation des bus et des voitures. Certains bruits tels que les feux de recul des camions ou le  
matériel pour creuser la chaussée peuvent s’avérer gênants pour les riverains.

  Des déviations seront mises en place pour la circulation générale et aussi pour les lignes 
de bus impactées (détail au verso).
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Plus d’infos
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PATIENCE ON EMBELLIT VOTRE QUARTIER
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121 AVENUE DE FRANCE, PARIS 13E
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SETEC / ATELIER NOUS / SOLCY

ENTREPRISES
EUROVIA / CIELIS / SIGNATURE / COCHERY / CITEOS

CE PROJET A ÉTÉ FINANCÉ AVEC L’AIDE DE :

  La nuit du 23 au 24 octobre - réalisation du tapis de la piste cyclable sur l’ensemble de 
la rue Marx Dormoy : 
• La rue de Jessaint, la rue Jean-François Lépine et la rue Doudeauville seront mises 

en impasse. Une déviation par la rue Tombouctou sera mise en place dont le sens de 
circulation sera inversé.

• Les accès à la cité de la Chapelle et au passage Ruelle seront fermés.
• La ligne de bus n°302 sera déviée.

  La nuit du 24 au 25 octobre - réalisation du tapis de la chaussée entre la place de la 
Chapelle et la rue du Département : 
• La rue Marx Dormoy sera totalement fermée depuis la place de la Chapelle.
• Le trafic en direction du Nord  sera dévié par la rue du Département ou la rue Doudeauville. 
• La ligne de bus n°38 aura un terminus à Gare du Nord. La ligne de bus n°35 sera déviée. 

  Les nuits du 25 au 26 et du 26 au 27 octobre - réalisation du tapis entre la rue du 
Département et la place Paul Eluard : 
• La rue Marx Dormoy sera totalement fermée.
• La rue du Département ainsi que la rue Doudeauville seront mises en impasse.
• Le trafic sera dévié par la rue Pajol. 
• La ligne de bus n°38 aura un terminus à Gare du Nord. 
• La ligne de bus n°35 sera déviée.

  La nuit du 30 au 31 octobre - réalisation du tapis au carrefour des rues Marx Dormoy, 
Riquet, Ordener, Chapelle : 
• L’accès au carrefour sera totalement fermé.
• La rue Ordener est mise en impasse depuis la rue Stephenson et la rue Riquet sera mise 

en impasse.
• Le trafic en direction du Nord sera dévié par la rue Stéphenson, la rue Ordener et la rue 

des Poissonniers.
• Le trafic en direction du Sud depuis la rue de la Chapelle sera dévié par la rue de Torcy, 

qui sera ouverte à la circulation générale. 
• La ligne de bus n°38 aura un terminus à Gare du Nord. 
• La ligne de bus n°35 sera déviée. 
• La ligne de bus n°60 sera déviée.

  La nuit du 2 au 3 novembre : 
• Une nuit supplémentaire est retenue en cas d’aléas météorologiques durant les nuits 

précédentes.

  Les nuits entre le 20 novembre et le 1er décembre : 
• Réalisation du marquage définitif.

  Les parkings ne seront pas accessibles aux adresses identifiées par phases. Des droits de 
stationnement résidentiel gratuits peuvent être octroyés aux usagers selon la procédure 
dédiée.

  Nous mettons tout en œuvre pour minimiser la gêne occasionnée.

  Les prochaines phases de travaux feront l’objet d’une communication ultérieure.

Avec le soutien de l’État à hauteur de 5 773 507 € pour le 
réaménagement de l’axe Chapelle, de la Porte à Marx Dormoy


